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 n° 154 710 du 16 octobre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 juillet 2015, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 

26quater) prise à son encontre le 25 juin 2015 et lui notifiée le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 août 2015 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. EVALDRE loco Me E. MAGNETTE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me S. CORNELIS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocats, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. D’après ses déclarations, le requérant est arrivé en Belgique le 20 novembre 2014 et a introduit, le 

jour même, une demande d’asile. 

 

1.2. Le 13 janvier 2015, la partie défenderesse a adressé une demande de prise en charge de la 

demande d’asile du requérant aux autorités italiennes sur la base de l’article 13.1, du Règlement 

604/2013 dit « Règlement Dublin III ». Cette demande a été réceptionnée par les autorités italiennes le 

jour même. Les autorités italiennes n’ayant pas répondu à cette demande dans le délai prescrit, elles 

sont réputées y voir tacitement consenti en application de l’article 22.7 du Règlement de Dublin III. 

 

1.3. Le 25 juin 2015, la partie défenderesse a pris, à l’encontre du requérant, une décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater) qui lui a été notifiée le jour même. 
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Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à l'Italie 
(2)

 en 

application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et l'article 22.7 du Règlement (UE) 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

Considérant que l'intéressé déclare être venu en Belgique le 20/11/2014, dépourvu de tout document de 

voyage et qu'il a introduit une demande d'asile le 20/11/2014; 

Considérant que l'article 22.7 susmentionné stipule que : " [...] L'absence de réponse à l'expiration du 

délai de deux mois mentionné au paragraphe 1 et du délai d'un mois prévu au paragraphe 6 équivaut à 

l'acceptation de la requête et entraine l'obligation de prendre en charge la personne concernée, y 

compris l'obligation d'assurer une bonne organisation de son arrivée [...] 

Considérant que d'après le fichier d'empreintes Eurodac le candidat a franchi illégalement une frontière 

italienne en date du 25/08/2014 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités italiennes une demande de prise en 

charge de l'intéressé sur base de l'article 13.1 du Règlement 604/2013 en date du 13/01/2015 ; 

Considérant que les autorités italiennes n'ont adressé aucune réponse à la saisine des autorités belges, 

cette absence de réponse dans les délais équivaut à un accord tacite concernant la demande de prise 

en charge susmentionnée ; 

Considérant que lors de son audition à l'Office des étrangers, le requérant a déclaré que sa présence 

sur le territoire du Royaume était due au choix de la personne qui l'a fait sortir de prison ; 

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 604/2013; 

Considérant que l'intéressé n'a pas invoqué de raisons relatives aux conditions d'accueil ou de 

traitement qui justifieraient son opposition à son transfert dans l'Etat responsable de sa demande 

d'asile, 

Considérant que l'intéressé a déclaré ne pas s'opposer à un retour en Italie ; 

Considérant que l'intéressé a déclaré avoir l'hépatite B ; 

Considérant que dans des courriers datés des 24/03/2015 et 19/05/2015 l'avocat de l'intéressé sollicite 

que la demande d'asile de son client soit examinée en Belgique du fait que ce dernier est une personne 

particulièrement vulnérable, du fait de ses pathologies physiques, du fait de sa scolarisation en Belgique 

et du fait qu'il est francophone ; 

Considérant que l'intéressé a signalé des problèmes d'ordre médical mais que rien n'indique dans son 

dossier consulté ce jour, que celui-ci a introduit une demande de régularisation sur base de l'article 9ter 

(demande d'autorisation de séjour pour motif médical) de la loi du 15 décembre 1980 ; 

Considérant que l'intéressé n'a pas apporté la preuve d'avoir sollicité les autorités italiennes afin d'y 

recevoir des soins ; 

Considérant que l'intéressé n'a pas apporté la preuve que les autorités italiennes lui avaient refusé 

l'accès aux soins ; 

Considérant que l'Italie est un Etat européen qui dispose d'une infrastructure médicale de qualité et d'un 

corps médical compétent et que l'intéressé peut demander, en tant que candidat réfugié, à y bénéficier 

des soins de santé ; 

Considérant que l'intéressé n'a présenté aucun élément attestant qu'il lui serait impossible de suivre le 

traitement commencé en Belgique en Italie ; 

Considérant que dans le cadre du règlement 604/2013, il est prévu un échange d'informations relatives 

aux besoins particuliers de la personne transférée ; 

Considérant qu'en vertu de l'article 32 du règlement 604/2013, la Belgique transmettra à l'état 

responsable, à savoir l'Italie, les besoins particuliers des personnes transférées, via un certificat de 

santé commun accompagné des documents nécessaires ; 

Considérant que le candidat peut prendre contact en Belgique avec la cellule Sefor afin d'organiser son 

transfert et que celle-ci informera les autorités italiennes du transfert de celui-ci avant que ce dernier ait 

lieu afin de prévoir les soins appropriés à lui fournir; 

Considérant qu'il ressort du rapport AIDA (pp 71 -73) que les demandeurs d'asile ont accès, en pratique, 

aux soins de santé en Italie, en ce compris pour le traitement des victimes de torture ou des 

demandeurs d'asile traumatisé. 

Considérant qu'en application de l'article 10, alinéa 1er, point b) de la Directive 2005/85 du Conseil de 

l'Union européenne du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure 

d'octroi et du retrait du statut de réfugié dans les Etats membres, les demandeurs d'asile peuvent 

bénéficier, si nécessaire, des services d'un interprète pour présenter leurs arguments aux autorités 

compétentes des Etats membres de l'Union européenne et d'observer que la circonstance de la 

procédure d'asile au Italie se déroulera dans une langue que ne maîtriserait pas le requérant n'implique 

pas pour autant " la perte d'une chance " pour ce dernier ; 
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Considérant qu'il ressort du rapport AIDA (annexé au dossier de l'intéressé, pages 23-24) qu'un 

interprète peut être présent lors de l'interview ; 

Considérant que l'intéressé a déclaré qu'il n'avait aucun membre de sa famille en Belgique ou dans le 

reste de l'Europe; 

Considérant qu'il ressort du rapport AIDA (annexé au dossier de l'intéressé - p 29-32) que les personnes 

transférées en Italie dans le cadre du règlement dit Dublin arrivent dans un des aéroports principaux 

d'Italie où la police des frontières leur donnera une " verbale di invito " indiquant la Questura compétente 

pour leur demande. Ainsi, les étrangers qui sont transférés dans le cadre du règlement de Dublin aux 

autorités italiennes compétentes reçoivent de l'information de la police de l'aéroport pour contacter les 

autorités responsables afin de leur permettre de continuer leur procédure d'asile déjà en cours en Italie 

ou afin d'entamer, à nouveau le cas échéant, une procédure d'asile à leur arrivée en Italie. 

Considérant que ce rapport (pp29 -32) établit également que les demandeurs d'asile sont accueillis 

dans des centres pour demandeurs d'asile tels que les centres CARAs ; 

Considérant qu'en aucun moment, l'intéressé n'a fourni une quelconque précision concernant toute 

autre circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande 

d'asile en Belgique et qu'il n'invoque aucun problème par rapport à l'Italie qui pourrait justifier le 

traitement de sa demande en Belgique ; Considérant que le requérant n'a pas apporté la preuve d'avoir 

subi un traitement dégradant ou inhumain sur le territoire italien ; 

Considérant que l'Italie est un pays démocratique doté d'institutions indépendantes qui garantissent au 

candidat demandeur d'asile un traitement juste et impartial ; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile de l'intéressé par les autorités 

italiennes se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait pour le requérant un préjudice grave 

difficilement réparable ; qu'en outre, au cas où les autorités italiennes décideraient de rapatrier 

l'intéressé en violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme celle-ci 

pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de l'homme et lui demander, sur 

base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l'exécution du 

rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet organe; Considérant que l'Italie est signataire de 

la Convention de Genève, qu'elle est partie à la Convention de Sauvegarde des droits de l'Homme ; 

Considérant qu'il ne peut être présagé de la décision des autorités italiennes sur la demande d'asile que 

l'intéressé pourrait introduire dans ce pays. 

Considérant en outre, que les directives européennes 2003/09/CE, 2005/85, 2004/83 ont été intégrées 

dans le droit national italien de sorte, que l'on ne peut considérer que les autorités italiennes pourraient 

avoir une attitude différente de celle des autres Etats membres lors de l'examen de la demande d'asile 

de l'intéressé ; 

Considérant que dans son arrêt du 04/11/2014 (Tarakhel c/ Suisse), la CEDH établit qu'il n'y a pas des 

défaillances systématiques du système d'accueil italien. En effet, la Cour est d'avis que la situation 

actuelle de l'Italie ne saurait aucunement être comparée à la situation de la Grèce à l'époque de l'arrêt 

MSS et que même si de sérieux doutes quant aux capacités actuelles de système persistent, la 

structure et la situation générale du dispositif d'accueil en Italie n'est pas de la même ampleur et ne 

sauraient constituer en soi un obstacle à tout renvoi de demandeurs vers ce pays (§ 114 et 115). 

La Cour a confirmé cette position dans une décision d'irrecevabilité du 13/01/2015 (AME c/ Pays-Bas) 

dans laquelle elle estime à nouveau que la situation en Italie n'est pas comparable à la situation de 

défaillance généralisée observable en Grèce au moment de l'affaire MSS. La Cour en déduit que la 

situation en Italie ne peut être un obstacle à tout renvoi de demandeurs d'asile. 

Cependant, la Cour estime que la situation générale en Italie est pour le moins délicate en matière des 

conditions d'accueil. En effet, la Cour estime qu'il y a de sérieux doutes quant aux capacités actuelles 

du système d'accueil italien. Elle établit également que le seuil de gravité de l'article 3 CEDH peut être 

atteint lors d'un transfert dans le cadre du règlement Dublin dès lors que des doutes sérieux existent 

quant aux capacités d'accueil du pays responsable. 

Partant de ces constat, la Cour estime, dans son arrêt du 04/11/2014, que s'il y a des doutes sérieux sur 

les capacités du système d'accueil du pays de renvoi ET des besoins particuliers (dans le chef des 

demandeurs d'asile), les Etats doivent obtenir des garanties précises et fiables avant le transfert. Plus 

précisément dans ledit arrêt Tarakhel c/Suisse, la Cour relève que cette exigence de garanties 

individuelles est exigée non pas uniquement du fait de la vulnérabilité inhérente à la qualité de 

demandeur d'asile mais eu égard à des facteurs aggravants tels que le fait d'être une famille avec 6 

enfants mineurs. A nouveau, la Cour a confirmé cette position dans une décision d'irrecevabilité du 

13/01/2015 (AME c/ Pays-Bas), décision dans laquelle la Cour reconnaît la vulnérabilité d'un demandeur 

d'asile mais elle estime que cette vulnérabilité n'est pas aggravée puisque le demandeur d'asile est 

jeune, en bonne santé et sans famille à charge. Dans cette décision, la Cour ne généralise pas 

l'obligation de recueillir des assurances précises de la part de l'Etat de renvoi qui ressortait de l'arrêt 

Tarakhel c/ Suisse. Cette obligation s'applique lorsque des facteurs aggravants la vulnérabilité sont 
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évidents. La Jurisprudence récente du CCE établit pour sa part que, d'une part on ne peut considérer 

qu'il n'existe aucun problème d'accueil des demandeurs d'asile en Italie et d'autre part qu'on ne peut 

établir à la seule lecture des rapports récents l'existence d'un risque de violation de l'article 3 de la 

CEDH. Le CCE estime dès lors que l'Office des étrangers doit examiner sur base d'une lecture complète 

des informations en sa possession si le demandeur d'asile pourrait rencontrer des problèmes en terme 

d'accueil en Italie (voir arrêt CCE du 30/01/2015 n° 137.196). A plusieurs reprises, le CCE estime que 

l'examen des dossiers (...) doit se faire avec une grande prudence, cela impliquant à tout le moins " un 

examen complet, rigoureux et actualisé des informations sur lesquelles elle (NDLR : l'Office des 

étrangers) se fonde pour prendre ses décisions ". Cette position a été confirmée par le CCE notamment 

dans les arrêts n° 167.688 du 20/02/2015, n° 167.689 du 22/02/2015 et n° 167.838 du 25/02/2015. 

Considérant que le CCE exige de l'Office des étrangers de réaliser un examen complet, rigoureux et 

actualisé des informations sur lesquelles l'Office des étrangers se fonde pour prendre ses décisions. 

Considérant que les rapports et autres articles en possession de l'Office des étrangers (dont une copie 

est dans le dossier de l'intéressé) mettent en évidence certains manquements dans le système d'accueil 

italien. Considérant cependant, que ces rapports et articles ne permettent pas d'établir qu'il y ai des 

défaillances systématiques de ce système ou qu'il existe un risque de violation de l'article 3 de la CEDH. 

Considérant que l'intéressé n'a pas déclaré avoir subi un traitement inhumain et dégradant du fait des 

autorités italiennes ; 

Considérant que dans son arrêt Tarakhel cl Suisse, la CEDH précise que ce n'est que s'il y a des doutes 

sérieux sur les capacités du système d'accueil du pays de renvoi ET des besoins particuliers (dans le 

chef des demandeurs d'asile) que les Etats doivent obtenir des garanties précises et fiables avant le 

transfert . 

Considérant que la vulnérabilité de l'intéressé, inhérente à son statut de demandeur de protection 

internationale, n'est pas aggravée. En effet, l'intéressé est un homme jeune et sans charge de famille. 

Considérant que l'âge officiel de l'intéressé, à savoir 23 ans, n'est pas un facteur aggravant sa 

vulnérabilité inhérente à son statut du demandeur d'asile ; 

Considérant que la maladie de l'intéressé n'est pas un facteur aggravant, en effet ce dernier n'a pas 

prouver qu'il ne pourrait pas continuer son traitement en Italie ; 

De même, l'analyse des divers rapports ci-dessus, démontre que rien n'indique, dans le cas particulier 

de l'intéressé qu'il n'aura pas accès à des conditions d'accueil décentes ; 

Considérant que la CEDH, dans sa décision du 13/01/2015 (AME cl Pays-Bas), ne généralise pas 

l'obligation de recueillir des assurances précises de la part de l'Etat de renvoi qui ressortait de l'arrêt 

Tarakhel cl Suisse. Considérant que cette obligation s'applique lorsque des facteurs aggravants la 

vulnérabilité sont évidents. Considérant dès lors que pour le cas d'espèce la jurisprudence récente de la 

CEDH n'exige pas l'obtention de garanties précises et fiables avant le transfert et qu'un transfert Dublin 

suite à un accord dit tacite n'est pas contraire aux obligations internationales de la Belgique. 

En conséquence, le(la) prénommé(e) doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats 

qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen 
(3)

, sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour 

s'y rendre, dans les 7 (sept) jours et se présenter auprès des autorités italiennes 
(4)

.» 

 

2. Recevabilité du recours 

 

2.1. Le Conseil rappelle que le Règlement de Dublin III prévoit, en son article 29, dans le cas où l’Etat 

membre responsable accepte la prise en charge d’un demandeur d’asile, que : 

  
« 1. Le transfert du demandeur ou d’une autre personne visée à l’article 18, paragraphe 1, point c) ou d), de 

l’État membre requérant vers l’État membre responsable s’effectue conformément au droit national de l’État 

membre requérant, après concertation entre les États membres concernés, dès qu’il est matériellement 

possible et, au plus tard, dans un délai de six mois à compter de l’acceptation par un autre État membre de la 

requête aux fins de prise en charge ou de reprise en charge de la personne concernée ou de la décision 

définitive sur le recours ou la révision lorsque l’effet suspensif est accordé conformément à l’article 27, 

paragraphe 3.  

 

[…] 

 

2. Si le transfert n’est pas exécuté dans le délai de six mois, l’État membre responsable est libéré de son 

obligation de prendre en charge ou de reprendre en charge la personne concernée et la responsabilité est 

alors transférée à l’État membre requérant. Ce délai peut être porté à un an au maximum s’il n’a pas pu être 

procédé au transfert en raison d’un emprisonnement de la personne concernée ou à dix-huit mois au 

maximum si la personne concernée prend la fuite.» 
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2.2. En l’espèce, il ressort de la lecture du dossier administratif que les autorités italiennes, qui ont 

réceptionné en date du 13 janvier 2015  la demande de prise en charge  formulée par la Belgique, se 

sont abstenues d’y répondre. Cette absence de réponse, dans les deux mois de la réception de la 

demande de prise en charge tel que prescrit par l’article 22.1.  Du règlement de Dublin III, équivaut aux 

termes de l’article 22.7 du Règlement précité à une acception tacite de prise en charge. Il apparaît dès 

lors, qu’au jour de l’audience, le délai  prévu par l’article 29 du Règlement de Dublin III précité, avait 

expiré. Il ne ressort par ailleurs nullement du dossier que ledit délai ait été prolongé pour l’un des motifs 

indiqués à l’article 29 du Règlement de Dublin III. Il s’ensuit que les autorités italiennes ne sont plus 

responsables du traitement de la demande d’asile du requérant qui incombe, désormais, à l’Etat belge. 

 

2.3. Il se déduit des considérations qui précèdent que le requérant n’a plus d’intérêt actuel à l’annulation 

de la décision attaquée, celle-ci étant devenue caduque par la sanction attachée à l’expiration du délai 

de transfert prévu par le Règlement Dublin III, en son article 29.  

 

2.4. Le recours est, partant, irrecevable à défaut d’intérêt. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article  unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize octobre deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme C. DUBOIS, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

C. DUBOIS C. ADAM 

 


